
 

 

REPAS DES PENSIONNES INTER SLV 

 

BRIOUDE – LE PUY – LANGOGNE – MONISTROL - YSSINGEAUX 

 

Samedi 18 Mai 2019 à partir de 11h30 

 
Au Restaurant « La Ferme de Lavée » à Yssingeaux 

 

 

 

Cette année le repas inter SLV est organisé par la SLV de Monistrol – Yssingeaux à La 
Ferme de Lavée à Yssingeaux. L’après-midi dansante sera animée par notre collègue 
Jean-Claude COCHET. 

Au Menu : 

Kir et ses amuses bouche 

Pâté croute au foie gras – mesclun 

Suprême de pintade aux Morilles 

Flan de brocolis et carottes 

Mille- Feuille de pommes de terre 

Fromage sec ou fromage blanc 

Assiette gourmande 

Café 

¼ vin par personne 

 

Des bus sont prévus au départ de : 

 

• Brioude : aire de covoiturage vers rond-point à 09h30 

• Langeac : Quai Voltaire à 10h00 

• Le Puy : parking Ste Catherine (agence Enédis) à 10h45 
 
Le retour s’effectuera en fin d’après-midi. 
 
Participation 25 € par personne (comprenant la participation de la CMCAS). 
 
 
 



 
 

 

 

Bulletin d’inscription à retourner à la CMCAS impérativement avant le Vendredi 03 
Mai 2019 accompagné de votre règlement. 
 
 
 
�………………………………………………………………………………………………..……….. 

Bulletin d’inscription au REPAS DES PENSIONNES INTER SLV 

BRIOUDE – LE PUY – LANGOGNE – MONISTROL - YSSINGEAUX 

Samedi 18 Mai 2019 

Au Restaurant « La Ferme de Lavée » à Yssingeaux 

A retourner à la CMCAS avant le Vendredi 03 Mai 2019 

CMCAS - 6 Rue d’Alençon – CS 30185 – 43009 Le Puy en Velay Cedex 

 

Nom et Prénom de l’agent : …………………………………………………………………………………………………………………… 

N° Téléphone : ……………………………. 

Nom et Prénom des participants :…………………………………………….……………………………………………………… 

Nombre de personnes : ……….. X 25 € = …... € (règlement par chèque à l’ordre de la CMCAS) 

 

Moyen de transport :  � Voiture Particulière   

 � Car : Brioude aire de covoiturage vers rond-point à 09H30 

 � Car : Langeac (Quai Voltaire) à 10H00 

 � Car : Le Puy Parking Enedis Ste Catherine à 10H45 

 � J’ai des difficultés pour me rendre au restaurant ou au bus 

      (la CMCAS me contactera)  

 

Joindre votre règlement par chèque à l’ordre de la CMCAS 

 


